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Tumulus C de Péré à Prissé-la-Charrière (Plaine d'Argenson, Deux-Sèvres) :  
Diversités et récurrences dans la structure de telles constructions mégalithiques.  
 
par Luc Laporte 
 
Résumé : Parmi les nombreux mégalithes fouillés au cours des cinquante dernières années dans 
l'ouest et le centre-ouest de la France, le tumulus C de Péré à Prissé-La-Charrière est le seul qui fut 
exploré de façon véritablement exhaustive. Ce qui est assurément un atout considérable au vu de la 
qualité et de la quantité des informations recueillies, a parfois été accueilli avec une certaine 
incompréhension par de nombreux collègues qui peinent a transposer ces résultats, comme les 
méthodes ici mises en œuvres, pour leurs propres travaux. En effet, deux cas de figure se présentent 
le plus souvent : soit des masses tumulaires qui ne furent abordées que de façon somme toute assez 
superficielle, soit des monuments largement arasés dont la plupart sont de taille beaucoup plus 
modeste encore. Nous nous livrerons alors à l'exercice qui consiste à tenter d'interpréter les vestiges 
qui auraient été dégagés à Prissé-la-Charrière dans chacun de ces deux cas de figure. Une autre 
alternative consiste parfois à réaliser une simple coupe au sein des masses tumulaires parmi les plus 
monumentales, méthode que l'on sait pourtant - et de longue date - assez mal adaptée à l'étude de 
telles constructions, notamment pour celles en pierre sèche. L'intérêt de véritables études du bâti 
mégalithique sera ainsi mis en exergue, dans tous les cas précédemment évoqués : nous verrons 
alors que les résultats obtenus avec les méthodes antérieures, bien souvent, dépendent aussi de 
l'état de conservation des masses monumentales étudiées, presque autant que de la véritable nature 
des vestiges rencontrés. 
 

1. Des études dolméniques à celles des architectures monumentales 
 
En 2002, à l’occasion d'un colloque international sur les mégalithes qui s’est tenu à Bougon, les plans 
de l’ensemble des monuments mégalithiques de l’ouest de la France (ce qui en était connu du moins) 
avaient été dessinés de façon normalisée et mis à la même échelle pour pouvoir être comparés 
(Joussaume et Laporte, 2006). L’idée était alors de tenter d’établir des liens entre la forme des ruines 
mégalithiques et celle des monuments correspondants. Cette synthèse prenait également en compte 
les techniques constructives, ainsi que l’existence parfois de multiples projets architecturaux 
successifs en un même lieu. En Poitou-Charentes, R. Joussaume (1985, 2003) avait beaucoup œuvré 
dans ce sens, un peu à la suite des travaux de P.-R. Giot (1973, 1987) et tout comme J. Briard (Briard 
et al. 1995), J. L'Helgouach (1964, L'Helgouach et Poulain, 1984) ou C.-T. Le Roux (1985, 2006) en 
Bretagne ou dans les Pays-de-la-Loire. Dans l’ouest et le Centre-Ouest de la France, On pourrait aussi 
citer les travaux de J.-P. Mohen et C. Scarre (2002) dans les Deux-Sèvres, de J. Gomez de Soto (1998) 
en Charentes, de J. Lecornec (1994) dans le Morbihan ou ceux de J.-L. Dron, de I. Kinnes et de A. 
Chancerel (Kinnes et al. 1990, Dron et al. 2016) en Normandie, parmi d’autres encore. En d'autres 
régions, la plupart des auteurs considéraient néanmoins un tel objectif comme difficile à atteindre, 
car conscients de l'effort qui restait à accomplir (Masset, Soulier,  1995), malgré quelques exceptions 
comme les travaux de J. Arnal (1963) sur le dolmen de Ferrières, dans le Gard, puis ceux de J. 
Guilaine (2019) à Saint-Eugène, dans l'Aude, ou de B. Pajot (1999) dans le Lot, par exemple. 
 
La plupart des monuments ainsi étudiés étaient soit partiellement, voire largement, arasés (et 
souvent de dimensions somme toute assez modestes), soit présentaient encore une imposante 
élévation qui alors n'était qu'à peine effleurée : les plans au sol des premiers, parfois leurs 
fondations, étaient ainsi comparés à ce qui était déduit à partir de fouilles réalisées sur les parties 
supérieures de l'élévation des seconds. Vingt ans plus tard les méthodes d’enregistrement, comme 
certaines des problématiques ont changées (Cousseau et Laporte, 2020 ; Ard et al. 2021 ; Gouézin 
2022). L’apport, et l’attrait, de nouvelles méthodes d’enregistrement en 3D ont toutefois fait un peu 
oublier ce qui fonde la démarche ; avec entre temps des acquis méthodologiques qui sont du seul 



ressort des observations archéologiques parmi les plus classiques. C’est sur ce point que nous 
souhaiterions insister pour la publication de cette journée d’étude qui s’est également tenue à 
Bougon, vingt ans plus tard, en 2022.  
 

2. Mise en place d'une nouvelle méthodologie, empruntée à l'archéologie du bâti. 
 
Dans son inventaire des mégalithes des Deux-Sèvres, G. Germond (1980) décrivait le tumulus C de 
Péré comme une grande butte allongée de plus de cent mètres de long,  plus large à son extrémité 
orientale, avec une dépression située à peu près au tiers de sa longueur. Par la suite, cette 
dépression s'est révélée correspondre à l'emplacement d'un petit dolmen à couloir, à chambre 
quadrangulaire et couloir désaxé, partiellement démantelé. Outre quelques sondages effectués au 
tout début des années 1990 par C. Cathelin, nos propres fouilles sur ce monument se sont étalées 
entre 1995 et 2020 (Fig. 1). Elles ont notamment permis de démontrer que la masse tumulaire avait 
été largement conservée sur toute sa hauteur originelle, et qu'elle recouvrait deux autres espaces 
sépulcraux correspondant à deux monuments précédents plus petits ; l'un circulaire pourvu d'un 
autre dolmen à couloir et l'autre quadrangulaire disposant d'un grand coffre au tiers de sa longueur. 
L'ensemble de la séquence s'inscrit dans une durée assez courte, autour de 4300/4200 av. n.è. 
(Laporte et al. 2021). 
 
Ces travaux ont conjugué les efforts de trois ou quatre générations de chercheurs, permettant ainsi 
la transmission non seulement de connaissances scientifiques mais aussi de savoir-faire plus intuitifs, 
ce qui au final s’est concrétisé par un véritable saut méthodologique dans l’étude de ces monuments 
mégalithiques. Face à un bâti conservé sur 3 m d’élévation en son point le plus haut, l’idée 
précédente que l’identification de parois internes ou externes, continues sur toute l’élévation de la 
masse tumulaire, suffisait pour comprendre le phasage du site comme de sa structure interne, s’est 
peu à peu évanouie. Au fur et à mesure des démontages, l’ensemble est d’abord apparu comme un 
enchevêtrement inextricable de constructions successives. Seule la mise en œuvre de solutions 
constructives contrastées, tant dans l’architecture des espaces funéraires que pour la structure 
tumulaire, marquait l’existence de trois projets architecturaux distincts (Laporte et al. 2002 ; Scarre 
et al. 2003 ; Joussaume, 2016). Ce fut un acquis important, qui depuis ne s’est pas démenti. 
Toutefois, ce seul constat reste insuffisant pour rendre compte de toute la diversité des observations 
effectuées sur de telles architectures.  
 
Pour aller plus avant, au milieu des années 2000, il fut d’abord nécessaire d’identifier la nature des 
Unités de Construction (Laporte et al. 2006), puis de formaliser la description de chaque section de 
paroi correspondante (Laporte et al. 2008), ce qui n’avait jamais été fait précédemment. Il s’agissait 
alors de consigner par écrit, et de formaliser systématiquement par le biais d’une fiche 
d’enregistrement, l’ensemble des observations réalisées au fur et à mesure de la mise au jour, puis 
parfois du démontage, des structures internes à la masse tumulaire. Bien entendu, de telles 
observations n’avaient pas échappées à nos prédécesseurs ; mais ils ne les avaient pas toujours 
jugées suffisamment stratégiques pour en faire état de façon détaillée. Désormais, les 
problématiques s’étaient affinées et de nouveaux moyens techniques permettaient un 
enregistrement plus systématique et plus détaillé. Outre les échanges entre générations, dans le 
cadre de ce projet, c’est aussi toute une tradition concernant l’étude de ces architectures 
mégalithiques au sein de l’UMR 6566 du CNRS qui fut mise à contribution, dont l’historique remonte 
au moins jusque dans les années 1960, sans interruption. L’élaboration et le contenu de ces fiches 
d’enregistrement ne commencera à être véritablement stabilisé qu’à la fin des années 2000 (Laporte 
et al. 2010). 
 
La réflexion était alors suffisamment avancée pour permettre un premier dialogue fructueux avec 
des archéologues du bâti travaillant sur d’autres monuments, civils ou religieux, appartenant aux 
périodes historiques. A Prissé-la-Charrière, la présence d’I. Parron-Kontis pendant une semaine sur le 



terrain (Laporte et al. 2007), débouchait sur l’idée d’un sujet de Master destiné à un étudiant qui 
bénéficierait alors d’une double formation, sur des bâtis d’époque historique et protohistorique. Ce 
travail de Master fut confié à F. Cousseau (Université de Rennes 1), et l’ensemble débouchait sur une 
première publication (Laporte et al. 2014). Précédemment, les travaux menés sur le tumulus C de 
Péré avaient toujours été à la pointe des nouvelles techniques d’enregistrement ; d’abord dans les 
années 1990 et grâce à R. Bernard (INRAP), pour ce qui est de l’élaboration de plans à l’aide de 
photographies redressées (Laporte et al. 1996), participant même aux tests préalables à la 
commercialisation de certains logiciels correspondants (Laporte et al. 2000); puis au milieu des 
années 2000, suite à la découverte d’une chambre mégalithique inviolée, avec les relevés par 
scanner effectués par l’équipe de G. Pérazio, rapidement étendus à l’ensemble des masses 
monumentales (Laporte et al. 2004, 2008). C’est aussi vers la fin des années 2000 que P. Mora 
(Université de Bordeaux) attirait notre attention sur de nouveaux développements associés aux 
progrès tout récents de la photogrammétrie (Laporte et al. 2011).  
 
Le projet de thèse qui fut développé par F. Cousseau a été ensuite l’occasion de mieux intégrer 
l’ensemble de ces développements techniques et méthodologiques. Cette thèse fut soutenue en 
2016, à l’Université de Rennes 1, et concernait principalement quelques monuments mégalithiques 
parmi les plus emblématiques du nord de la Bretagne, comme quelques autres en Charente 
(Cousseau, 2016). Elle apportait aussi des éclaircissements quant à l’usage approprié de termes 
employés encore aujourd’hui par les artisans bâtisseurs en pierre sèche, ou de quelques autres plus 
communs de l’architecture classique. La masse considérable des données déjà acquises, le caractère 
alors toujours en cours des fouilles archéologiques, comme la complexité du bâti lui-même, n’ont 
toutefois pas permis d’intégrer l’étude du tumulus C de Péré dans le cadre de ce premier travail de 
thèse. Dans le même temps, deux autres thèses furent rédigées à Rennes 1, dont les auteurs ont 
participé aux échanges qui se sont alors noués au sein de l’équipe, tant en laboratoire que sur le 
terrain ; celle proposée par P. Gouézin (2017, 2022) mettait notamment l’accent sur des 
développements très novateurs quant à l’étude des éléments strictement mégalithiques pour chacun 
des dispositifs étudiés, dans le département du Morbihan, et celle de J.-A. Linares Catala (2017) 
proposait des développements théoriques particulièrement utiles, ainsi qu’une application de la 
méthode à des mégalithes du sud de l’Espagne. L'ensemble débouchait également sur différentes  
publications collectives (Laporte et al. 2017, p.ex.).  
 
Aujourd’hui, ne serait-ce que pour la façade atlantique de la France, F. Cousseau continue de 
développer sa propre grille d’enregistrement adaptée à l’étude du monument de Gosseac’h dans les 
côtes d’Armor (Cousseau et al. 2020), enrichie d’expériences acquises au sein d’autres équipes dans 
le cadre de contrats postdoctoraux, et P. Gouézin a également modifié ses pratiques de fouille et 
d’enregistrement pour une meilleure prise en compte de ces architectures mégalithiques, lors de 
l’étude de plusieurs monuments en Charente, ou dans le département du Morbihan (Gouézin, 2019). 
En revanche, nous n’avions jamais eu l’occasion de présenter la méthode mise en œuvre à Prissé-la-
Charrière, qui pourtant se trouve à la source de tels développements. 
 

3. Archéologie du bâti mégalithique : la nécessité d’un d’enregistrement adapté. 
 
Définir ce qu'est l'archéologie du bâti n'est pas sans ambiguïté, ne serait-ce que pour les périodes 
historiques (Vaneti, 2020), et revendiquer son application pour des édifices de la préhistoire récente 
suppose quelques adaptations : nous nous en tiendrons ici aux questions de méthodes (Burnouf et 
Arlaud, 1993 ; Parron-Kontis et Reveyron, 2005 ; Sapin et al. 2022).  
 
Les masses tumulaires enserrant étroitement les dalles mégalithiques d’un dolmen en allée couverte 
sont généralement considérées comme de simples accumulations de terre, seulement délimitées par 
un parement externe en pierre sèche et parfois intercalé avec des blocs dressés en façade. Les  
études menées sur des dispositifs somme toute assez semblables au Danemark montrent l’existence 



d’une structuration qui précédemment était largement passée inaperçue (Dhen, 2009, 2016) : 
tranchées de drainage remplie de silex brûlés à l’extérieur des orthostates et qui concourent à 
l’étanchéité de la chambre, rampes et glacis au sein même de la masse tumulaire pour faciliter le 
transport et la pose des dalles de couverture, transformation du dispositif monumental et 
interventions ultérieures multiples, voire esquisses du plan au sol du bâti, antérieur à la construction, 
etc. Il est aussi des coffres mégalithiques, et parfois également ce qui a été qualifié de dolmens 
simples, qui semblent seulement inclus dans une butte de terre. L’étude du bâti mégalithique se 
présente alors de façon assez différente de celle que nous allons décrire.  
 
Dans l’Ouest et le Centre-Ouest de la France, nombre de dolmens à couloir furent édifiés au cours de 
la seconde moitié du Ve mill. BC. Le plus généralement, ils se trouvent inclus dans une construction 
monumentale pourvue d’une façade en pierre sèche. Parfois même l’ensemble de la construction est 
en pierre sèche, comme par exemple dans le cas de chambres voûtées en encorbellement. 
Généralement, ce type de construction est modulaire. Dans le Centre-Ouest de la France, ces 
modules prennent parfois la forme d’alvéoles accolées les unes aux autres, pour reprendre le terme 
proposé par R. Joussaume à Champs-Châlon (Charente-Maritime). Chaque alvéole, ou chaque 
module quel que soit sa forme, est au moins partiellement circonscrit par une paroi en pierre, parfois 
en bois, contenant un remplissage de terre ou de pierres. On a longtemps identifié chacun de ces 
éléments, alvéoles ou renforts, à des Unités de Construction. Ce qui, sur le principe, était une erreur. 
Une observation attentive de toute l'élévation d'une même paroi en pierre sèche montre en effet 
l'existence de plusieurs sections superposées (Fig. 2). Chacune de ces sections de paroi concoure à la 
définition des véritables Unités de Construction, imbriquées les unes aux autres d'une façon parfois 
différente de ce que révèle le plan au sol du bâti. Car la structure interne à la masse tumulaire fut 
aussi adaptée aux besoins et aux contraintes de chaque étape du chantier de construction. De plus, 
celles-ci s’expriment différemment au sein du bâti d’un petit monument circulaire d’une dizaine de 
mètres de diamètres, ou d’un tumulus allongé de plus de cent mètres de long. Dans ce cas au moins, 
une même masse tumulaire pourra apparaître comme structurée de façon parfois un assez 
différente suivant son état d’arasement. 
 
Identifier et délimiter les contours de chaque section de paroi suppose une bonne connaissance des 
pratiques propres à la maçonnerie en pierre sèche. Il faut alors caractériser les matériaux et leur 
disposition au sein de chaque paroi et de chaque section de paroi ; puis, après démontage de la 
structure, décrire précisément chaque Unité de Construction au travers de ses différents éléments 
constitutifs. Seule une prise en compte parfois très détaillée des liens stratigraphiques entre chacun 
de ces éléments permettra de restituer la chronologie des évènements et de mieux comprendre les 
techniques de construction.  Cela passe par un enregistrement graphique adapté (photos annotées, 
relevés d'élévations, traitement des photogrammétries), mais aussi par une description précise au 
sein d'une fiche d'enregistrement ; ne serait-ce que pour clairement formaliser par des critères 
analytiques ce qui caractérise et distingue chaque section de paroi, ainsi que les Unités de 
Construction qu’elles délimitent. 
 

4. Archéologie du bâti mégalithique : un exemple de fiche d'enregistrement 
 
Nous prendrons pour exemple, la fiche d’enregistrement mise en œuvre lors de la fouille du tumulus 
C de Péré (Fig. 3). Bien entendu, chaque fiche se doit d’être adaptée au bâti étudié. Ce n’est donc 
qu’un exemple. Chaque Unité de Construction présente généralement des dimensions et un volume 
assez similaire à celui d’un bloc de grand appareil en architecture classique, si ce n’est qu’ici elle sera 
définie par des éléments composites (un remplissage, une ou plusieurs sections de paroi). Au sein 
d’une même Unité de Construction, deux sections de paroi chaînées, mais perpendiculaires, peuvent 
ainsi assumer des fonctions parfois distinctes : par exemple, façade externe pour l’une, harpage au 
sein de la construction pour les deux autres. Les relations stratigraphiques entre chaque Unité de 



Construction définiront des Blocs de Construction, assumant telle ou telle fonction architectonique, 
et parfois aussi permettront de restituer la chronologie du chantier de construction proprement dit. 
Outre ses liens stratigraphiques, son profil et son fruit, ou la mesure de sa hauteur comme de sa 
largeur, les critères retenus pour décrire chaque section de paroi consistent à caractériser 
l’appareillage comme les pierres employées. Pour ce qui est des matériaux mis en œuvre dans la 
maçonnerie, ici exclusivement des calcaires extraits localement, nous avons noté les dimensions de la 
face apparente des pierres, leur état d’altération (face à l’action du gel par exemple), comme la 
présence éventuelle de traces de mise en forme ou liées à l’extraction. Pour ce qui est de 
l’agencement de ces matériaux au sein de la paroi, il s’agit plutôt de leur disposition en assises, plus 
ou moins régulières, parfois avec la présence d’assises de fondation ou d’autres de couronnement, 
comme de l’ampleur des joints entre les pierres, avec parfois la présence de pierres de calage ou de 
trous d’ancrage. Dans quelques cas, un dressage de la paroi a été observé. La jonction entre chaque 
section de paroi fait l’objet d’une description spécifique, en particulier pour ce qui concerne le mode 
de montage des angles. Au sein de chaque Unité de Construction la nature du remplissage est 
décrite, avec parfois la présence de compartimentations internes. 
 
Ces informations seront synthétisées au sein de la fiche propre à chaque section de paroi, mais elles 
pourront aussi être détaillées pour chaque pierre sur des clichés annotés ou des relevés manuels. 
Quand une arrête de la pierre est en saillie, plusieurs faces seront partiellement apparentes dans la 
paroi ; c’est notamment le cas lorsque celle-ci présente une fonction de harpage. Mais le plus 
souvent, une seule face de chaque pierre pourra être observée, du fait de leur disposition en assises. 
La fréquence des pierres qui présentent une surface lisse en façade de chaque section de paroi est 
rarement aléatoire. A Prissé, cela résulte souvent d’un détachement de la pierre le long d’une 
diaclase naturelle, au cours de l’extraction, ou du mode de fracture ; avec parfois également un 
réfléchissement continu sur toute la longueur de l’un des bords de la pierre, parmi d’autres stigmates 
encore liés au processus d’extraction ou à une mise en forme préalable. Si les stigmates observés 
résultent le plus souvent d’étapes antérieures de la chaîne opératoire, le fait de disposer 
systématiquement en façade l’une ou l’autre des faces de la pierre est directement lié au mode de 
montage de la paroi, comme à l’effet recherché. 
 
Le mode de montage de la paroi ne sera véritablement accessible qu’après un démontage au moins 
partiel de celle-ci. Pour une paroi rectiligne, les modalités de l’alternance entre boutisses et 
panneresses pourront ainsi être observées, de même que la présence éventuelle d’un bourrage 
interne. Pour une paroi curviligne, des pierres triangulaires seront souvent utilisées ; avec parfois un 
léger pendage qui donne sa forme tronconique aux parties les plus hautes des alvéoles, par exemple. 
Cette paroi présente aussi parfois des discontinuités dans son profil ou dans son mode de montage, 
qui contribuent également à définir différentes sections. Après un arrêt temporaire du chantier, le 
tracé d’une nouvelle section d’une même paroi pourra être construite légèrement en retrait ou en 
avant de la précédente. De la même façon, l’ordre de montage des différentes Unités de 
Construction qui précédemment étaient d’est en ouest, par exemple, pourra être exécuté dans un 
ordre inverse. Il arrive enfin qu’une nouvelle section de paroi ne soit matérialisée que par une seule 
assise, rappelant aux ouvriers le plan d’une construction qui au final aura été réalisée différemment. 
 
La fonction architectonique de chaque section de paroi, Unité de Construction ou Bloc de 
Construction, est un autre point important. A titre d’exemple, la façade est souvent plaquée en 
chemisage sur des structures internes qui, après analyse, se révèlent parfois être les seules à 
véritablement assurer le maintien en élévation du bâti. Inversement, une banquette ou un manchon 
de faible hauteur sont parfois érigés au pied de la façade, ce qui évite qu’elle ne chasse par la base : 
le parement externe de telles banquettes périphériques fut souvent confondu avec l’élévation de la 
façade proprement dite, en particulier au sein du plan au sol relevé pour des monuments largement 
arasés. Parmi les autres fonctions attestées à Prissé-la-Charrière, il est des parois qui seront 
construites différemment suivant qu’elles assurent une fonction de parement, de raidisseur interne, 



ou de harpage, comme il est des Unités de Construction qui concourent à la constitution de rampes, 
de terrasses, de contreforts ou d’arcs de décharge, par exemple.  
 
La liaison entre deux Blocs de Construction peut être marquée par un chaînage vertical des parois 
latérales d’Unités de Construction bâties successivement, les unes au-dessus des autres, créant ainsi 
des raidisseurs transverses à la masse tumulaire. Pendant la pose des élévations du parement, ces 
mêmes axes seront ensuite renforcés par les éléments d’un cerclage, répartis à intervalles réguliers 
comme sur le fût d’un tonneau. Contrairement à l’architecture des cathédrales, où les reports de 
poussée furent appréhendés et calculés au moins dès le XIXe siècle, il n’était à ce jour aucune 
véritable tentative dans ce sens pour de tels bâtis mégalithiques :  le mémoire de stage d’un élève en 
école d’ingénieur ouvre au moins quelques pistes dans ce sens (Dreyfus, 2021). Le recours à un 
enregistrement 3D (photogrammétrie, scanner, etc.) est alors pleinement valorisé sur le plan 
scientifique.  
 
Cet enregistrement 3D est aussi un puissant outil de validation lorsqu’il s’agit d’établir le phasage des 
différentes étapes de la construction à partir des très nombreuses liaisons stratigraphiques 
observées sur le terrain. L’acquisition de telles informations suppose en effet des démontages qui 
permettent rarement de mettre en exergue une seule des étapes du chantier, au cours de la fouille. 
En revanche, les modèles numériques issus de l’enregistrement 3D autorisent une restitution du bâti 
à chacune de ces étapes, opération qui intervient plutôt dans un second temps au cours du 
traitement de l’information. Ce type d’enregistrement 3D ne saurait donc se substituer à celui plus 
classiquement mis en œuvre pour l’archéologie du bâti, notamment par le biais de fiches 
d’enregistrement.   
 

5. Vers un plus large usage de la méthode, pour l‘étude des mégalithes. 
 
L’un des premiers enseignements de cette méthode appliquée à l’étude des masses monumentales 
du tumulus C de Péré à Prissé-la-Charrière fut de constater que différentes solutions constructives 
pouvaient être mises en œuvre successivement au sein d’une même masse tumulaire, d'un même 
chantier de construction. L’idée initiale qu’il suffisait de comparer les plans au sol de chaque type de 
monument mégalithique pour tenter d’en inférer quelques récurrences quant aux solutions 
constructives adoptées se trouve par là même infirmée.  
 
A titre d’exemple, une première structure en terrasses, également perceptible au travers de renforts 
transversaux dégagés au sein de la masse tumulaire du Montiou (Sainte-Soline, Deux-Sèvres – 
Germond, 1980), est ici surmontée par une structure alvéolaire, similaire à celle dégagée au sein des 
monuments de la nécropole mégalithique de Champs-Châlon (Courçon, Charente-Maritime – 
Joussaume, 2006). L’ensemble s’organise par tronçons, en blocs de construction, qui viennent 
s’accoler les uns contre les autres, comme cela fut mis en exergue par un décapage superficiel des 
parties hautes de l’élévation du tumulus F de Bougon (Deux-Sèvres – Mohen et Scarre, 2002). Au 
centre de la masse tumulaire, son axe principal est matérialisé par des cloisons en bois, sans autre 
ancrage au sol qu’un apport de masses d’argiles à leur pied, ou parfois également de grosses dalles 
disposées en écaille : un tel dispositif est très similaire à celui par ailleurs renseigné au sein de la 
Motte des Justices à Thouars (Deux-Sèvres – Germond et al. 1994). Mais il s’organise parfois aussi 
sous la forme de caissons remplis de pierres sèches, un peu comme à Colombier-sur-Seule (Calvados 
– Kinnes et al. 1992). A peu près toute la diversité observée sur les monuments précédemment 
étudiés dans la région se trouve ici concentrée au sein de l’élévation d’une seule et même masse 
tumulaire.  
 
Ceci s'explique non pas au travers de phases d'aménagement successives, étalées dans le temps, 
mais par une excellente maîtrise des contraintes architectoniques et des techniques constructives, 
pour un chantier qui fut mené sur une durée assez brève (Laporte, 2010, 2016). En revanche, le plan 



au sol du bâti cumule différentes solutions constructives juxtaposées, du fait d'un élargissement 
progressif de l'emprise des élévations. Il nous est ainsi venu à l’esprit de restituer, à partir des 
modèles numériques de l’enregistrement 3D, un état très largement arasé du tumulus C de Péré, 
c’est-à-dire avec une élévation somme toute très comparable à celui de la plupart des masses 
monumentales qui furent étudiées de façon extensive à ce jour (fig. 4).  Le résultat n’efface en 
aucune façon l’existence de trois projets architecturaux distincts et au moins partiellement 
successifs, correspondant aux trois espaces sépulcraux identifiés. La structure du monument allongé 
de cent mètres de long, le tumulus C, apparaît toutefois sous un jour un peu différent de celui que 
nous aurions intuitivement pressenti, avec notamment une cloison axiale sur le tiers de sa longueur 
la plus orientale. L’image est alors assez proche de celle obtenue par F. Lévêque (à paraître) à la suite 
de prospections géophysiques réalisées sur le tumulus arasé du Champs des Grues (Thairé, Charente-
Maritime).  
 
En quoi les méthodes d’étude du bâti mégalithique que nous venons de présenter peuvent-elles se 
révéler également utiles, et instructives, pour l’étude extensive de monuments moins bien 
conservés, ou abordés de façon un peu plus superficielle ? Pour ne pas parler de ces grandes coupes 
transverses à toute la hauteur de la masse tumulaire dont on sait de longue date à quel point elles 
sont destructrices pour un gain d’information souvent très limité : la méthode mise en place par Van 
Giffen (1927) pour l’étude des Hunebedden hollandais ne saurait répondre aux problématiques 
scientifiques qui s’imposent cent ans plus tard. Déjà dans les années 1960, le caractère aléatoire et 
partiel des informations ainsi recueillies ressortait des différentes coupes successivement relevées à 
l’occasion de la destruction du tumulus de Bouhet (Charente-Maritime – Burnez et  Gabet, 1967). Le 
dégagement extensif des structures est une approche qui s’est ainsi imposée au moins depuis les 
années 1980 (Joussaume, 1977, 1999, 2002). Il restait cependant à mieux caractériser la nature des 
élévations dégagées, notamment par le biais de fiches d’enregistrement comme celles que nous 
venons de présenter.  
 
Sur un monument arasé, ce qui ressort des dispositifs liés spécifiquement à la mise en place des 
fondations pourra ainsi être individualisé, avec parfois l’existence de véritables radiers. De la même 
façon, le débouché d’une rampe d’accès aux parties supérieures du chantier de construction, peut 
être détectée par une rupture spécifique dans la disposition des assises au sein de l’une des parois 
les plus externes. Ce qui fut trop souvent confondu avec l'existence d'un "tertre", supposé antérieur. 
Même pour de petits monuments circulaires, un examen attentif du mode de construction de parois 
concentriques permet ainsi de distinguer celles nécessaires au maintien de la superstructure 
mégalithique, propre à la chambre sépulcrale, de celle plus externe qui donne à la masse 
monumentale l’aspect que l’on aura voulu afficher à la vue de tous. La plupart des travaux les plus 
récents de P. Gouézin vont dans ce sens. Sur un bâti conservé avec une plus grande élévation, mais 
qui ne fut guère exploré en profondeur, l’intérêt de la méthode fut également souligné au travers 
des études réalisées par F. Cousseau sur le grand cairn de Barnenez, ou ceux de l’île Guennoc, en 
Bretagne. Ce ne sont que quelques exemples.  
 

6. Conclusion :  
 
L’étude des mégalithes fut trop longtemps cantonnée à celles de ruines mégalithiques, imposantes, 
largement visibles dans nos paysages contemporains, et auprès desquelles les chercheurs étaient à 
peu près certains de recueillir quelques précieux objets mobiliers, ou des restes humains lorsqu’ils 
sont conservés. Chacun de ces vestiges fait alors l’objet d’études désormais de plus en plus 
spécialisées qui livrent de très nombreuses informations sur leurs bâtisseurs, au même titre que 
l’étude des architectures qui fut en revanche largement délaissée. Dans l’histoire récente de la 
recherche, le Centre-Ouest de la France fut un lieu privilégié pour développer une étude extensive 
des masses monumentales spécifiquement associées à ces mégalithes. La mise en place des 
méthodes d’étude de l’archéologie du bâti mégalithique permet désormais d'appréhender de telles 



architectures avec une approche plus fine, et plus pertinente encore. Certes, le caractère pionnier de 
ces travaux impliqueront sans doute de nombreux ajustements à venir : ce n'est qu'un début. Mais 
cela permet du moins de replacer l'étude des tous premiers monuments funéraires en pierre du 
Néolithique, en Europe occidentale, dans la perspective beaucoup plus large d’une histoire des 
architectures monumentales, s'affranchissant alors d'un primitivisme insidieux que chacun 
aujourd'hui rejette, sans toujours comprendre combien il emprunt encore, implicitement, nombre 
d'études sur les mégalithes. 
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Fig. 1 - Le tumulus C de Péré à Prissé-la-Charrière (Plaine d'Argenson, Deux-Sèvres) à l'issue de la 
dernière campagne de fouilles, en 2020. Cliché P. Gouézin. 
 



 
 
Fig. 2 - Quelques unes des sections de paroi identifiées au sein de l'élévation de l'alvéole c54b, à 
l'extrémité orientale du tumulus C de Péré. Cliché L. Laporte. 
 



 
 
 
Fig. 3 - Exemple de fiche d'enregistrement du bâti, telle que mise en œuvre lors de la fouille du 
tumulus C de Péré. 
  



 
 

 
 
 
 
Fig. 4 - Modélisation de la structure du tumulus C de Péré, telle qu'elle serait apparue si le monument 
avait été largement arasé. DAO L. Laporte. 


